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ANNEE 1961. I N.-ryPR-MrB-CAB.

LE PRES]DENT DE IA REPUBI,IQIJEI

VIJ la loi N" 60-16 du 26 Novembre 1950 portant constitution
de la République du Dahomeyl

VU 1e décret N" 3B1/PCM du 29 Décenbre 1960 portant nonination
des menbres du Gouvernementl

VU le décret Nol11/PR-CAB du 15 Avril 1961 fixant les attributi, ,:

des membres du Gouvernenent I

VU la loi N,59-16/ALD du 9 Juillet 1ÿJÿ lixant la liste des enplo
supérieurs de 1a République du Dâho&ey dont la nominâtionÊ deÉ
titulaires est faite par 1e Président de Ia Républiquer Ie
Consei-1 des Ministres étant obligatoirenent entendui

SUR Ia propoeition du Ministre des tr'inances et du Budget;

LE CONSEI], DES MINISTRE§ INîENDU!

ARTICLE 'ler : Monsieur HOUNKPONOU Cosme , licencié en droitr lnspecteur
des Contributions Dlrectes de retour 'ae stage à L I Lcol-e 1\a1;aona-Le deS
Inpôts, est noruné Directeur Adjoint des Conùributions Directes à Coton ôu'"

ARTICIE 2 : Ivlonsieur ANGX],O luiz, ].icencié en droit, Inspecteur des

ECRETE:

e Dlrectes nouvellernent sorti, de IrEcole Nationale des Inp ü'bq

recteur Adjoint du Service dee Domaines, de I I Enre Sis trene n':lir

à Cotonou. l,r t.t
r: ,'i;j

Les solde et accessolree de MM. HOUNKPONOU et ANGELO sont ','

imputables au Budget National, ch
ressés.

ARTICLE 4 :
1961 (date d
Journal Offi

Par le PRESIDENî
DE LA REPUBLIQUE - LE
MINISTRE DES I'TNANCES

ç DU BUDGET,

Le présent décret qui. aura effet pour conpùer du 12 Juillet
e délarquement dee intéressés) eer.a enregistré et publié au
ciel de Ia République du Dahorney.,/-

apitres et articles des services inté- ,

PoRro-Novor te 2 2 .ruIlr,rt r96r
LE PRESIDENT DE LA TPIJBLIQUE,

-- 1'r / ii"'--a


